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Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� 

RØsolutions n°.A.849 (20) et A.884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27 novembre 1997 et 25 novembre 1999. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer 

sur les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
�
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A1 : Dans le SMDSM, zone ocØanique couverte en VHF avec appel sØlectif 

numØrique  
 

A2 : Dans le SMDSM, zone ocØanique couverte en MF avec appel sØlectif 
numØrique  

 

A3 : Dans le SMDSM, zone ocØanique couverte par au moins un satellite 
gØostationnaire d�INMARSAT 

 

A4 : Dans le SMDSM, zone situØe hors des zones A1, A2 ou A3 
 

AIS : Automatic Identification System (systŁme d�identification automatique) 
 

ANFR : Agence Nationale des FrØquences 
 

APRA : Aide de Pointage Radar Automatique (ARPA : Automatic Radar Plotting 
Aid) 

 

ASN : Appel SØlectif NumØrique 
 

BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 

BPNM : Brevet de patron de petite navigation 
 

CAPM : Certificat d�aptitude professionnelle maritime 
 

CIN : Certificat d�initiation nautique 
 

CRO : Certificat restreint d�opØrateur des radiocommunications 
 

COSPAS-SARSAT  : Organisation internationale opØrant un systŁme de satellites aux fins 
de dØtresse (SARSAT : search and rescue satellite-aided tracking 
system) 

 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 

DST : Dispositif de SØparation du Trafic 
 

GPS : Global Positioning System (SystŁme de navigation par satellites, 
dØveloppØ par les Etats-Unis) 

 

INMARSAT : Organisation internationale utilisant des satellites de 
tØlØcommunications sur orbite gØostationnaire 

 

ISM : International Safety Management (Code international de gestion de la 
sØcuritØ) 

 

kW : kilowatt 
 

MAIB : Marine Accident Investigation Branch (Bureau britannique d�enquŒtes 
sur les accidents maritimes) 
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MF : Ondes radioØlectriques à moyenne frØquence (ondes hectomØtriques) 
 

MMSI : Maritime Mobile Service Identity : dans le SMDSM, numØro 
d�identification des navires 

 

MRCC : Maritime Search and Rescue Coordination Centre (Centre de 
coordination de la recherche et du sauvetage en mer) 

 

OMI : Organisation maritime internationale 
 

PAP  : Poisson autopropulsØ (Marine Nationale) 
 

PCM : Permis de Conduire les Moteurs  
 

RIPAM : RŁglement International pour prØvenir les abordages en mer 
 

RLS  : Radiobalise de localisation des sinistres (COSPAS-SARSAT) 
 

ROV : Remotely Operated Vehicle (robot sous-marin tØlØcommandØ) 
 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 
 

TCPA : Temps jusqu�au point de rapprochement maximal (Time to Closest 
Point of Approach) 

 

TU : Temps universel 
 

VFI : VŒtement à flottabilitØ intØgrØe 
 

VHF : Very High Frequency (Ondes mØtriques) 
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Le chalutier LA CANGUE a subi un abordage par un navire de commerce qu�il n�a pu 

identifier. Il a immØdiatement signalØ l�accident au CROSS ETEL et lui a indiquØ la position de 

l�accident. 

 

Le cargo FIONE a ØtØ identifiØ par le sØmaphore de Saint-Sauveur et le mØthanier 

GASELYS comme s�Øtant trouvØ à la position de l�abordage lorsqu�il s�est produit. 

 

Il est rappelØ que le rôle du BEAmer est d�analyser les causes et les circonstances de 

l�accident, pour en tirer les enseignements en matiŁre de sØcuritØ et de prØvention en dehors de 

toute recherche de responsabilitØ. 

 

Dans la suite de ce rapport, le FIONE sera considØrØ comme le navire impliquØ dans 

l�abordage de LA CANGUE. Les preuves de son Øventuelle implication ne seront pas 

dØveloppØes, car relevant de l�enquŒte judiciaire effectuØe par le Parquet du tribunal de Grande 

Instance des Sables d�Olonne. Il en va de mŒme des ØvØnements qui ont suivi l�accident, qui 

n�apportent aucun ØlØment pour en dØterminer les causes et relŁvent exclusivement de la 

justice. En consØquence, les analyses et conclusions du prØsent rapport d�enquŒte ne sont pas 

pertinentes au regard de la dØtermination des responsabilitØs civiles ou pØnales. 

 
 � �����	�
�	����(toutes heures en TU + 1) 

 
Le 22 fØvrier 2007, le chalutier des Sables d�Olonne LA CANGUE est en pŒche, route 

au 180°, à une vitesse de 3,5 n�uds, à 13 milles da ns le sud de l�île d�Yeu. 

 

La mer est agitØe à forte, la visibilitØ est bonne. 

 

Un peu avant deux heures du matin, le matelot de quart voit un cargo se rapprocher 

en route de collision. Il tente de man�uvrer, puis appelle le patron qui fait une man�uvre 

d�urgence. 

 

Le choc se produit au niveau du portique bâbord de LA CANGUE, au-dessus de la 

flottaison. Le patron a constatØ que le navire abordeur Øtait un cargo, de couleur bleue avec le 

nom PANAMA inscrit sur la poupe, et a estimØ sa longueur à une centaine de mŁtres. 

 



Page 8 sur 28 

Le navire abordeur ne s�est pas arrŒtØ. Il a ØtØ identifiØ par le sØmaphore de Saint-

Sauveur (radar et VHF) et par l�AIS du GASELYS, en essais, comme Øtant le FIONE. Le CROSS 

Etel a pu contacter ce dernier par VHF dix minutes aprŁs l�accident et lui demander de revenir 

sur la position de l�accident pour porter assistance. Peu aprŁs 05h00, le navire est autorisØ par 

le parquet du Tribunal de Grande Instance de Paris à reprendre sa route vers Rouen. 

 

Il n�y a de victime sur aucun des navires. Il n�y a pas non plus de pollution. 

 

LA CANGUE a subi des dØgâts importants sur son arriŁre, avec des entrØes d�eau au-

dessus de la flottaison. Il a pu regagner les Sables d�Olonne par ses propres moyens. Il a ØtØ 

constatØ une brŁche sur l�avant tribord du FIONE à son arrivØe à Grand-Couronne, à 3 mŁtres 

environ au-dessus de la flottaison. 

 
�� ��	
�$
��

 
�2 � �����	����

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA CANGUE est un chalutier de fond armØ à la pŒche côtiŁre. Il fait des marØes de 

48.heures et pŒche dans le Golfe de Gascogne à partir des Sables d�Olonne, oø il est 

immatriculØ. 
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Il a toujours appartenu au mŒme patron-armateur depuis son neuvage en 1990. 

 
�2�� ���	��

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le FIONE est un cargo à marchandises diverses pratiquant le  cabotage international 

en Europe du Nord et en Afrique de l�Ouest. 

 

Son armateur HELMSING & GRIMM Gmbh & Co, de Hambourg, l�exploite depuis 

1975. 

 

Cet armement possŁde une flotte de six cargos d�un port en lourd moyen, assez âgØs. 

 

Le FIONE avait chargØ des graines d�arachides à Dakar (SØnØgal) et effectuØ un 

dØchargement partiel à Rochefort. Le reste de la cargaison, soit 2.349 tonnes, est destinØ à 

Grand-Couronne (Rouen). 

 

Le FIONE est un habituØ des ports europØens et français, notamment du Golfe de 

Gascogne. 
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Le navire a pris le nom de CAPTAIN UFUK depuis le 06 aoßt 2007 tout en gardant son 

pavillon panamØen et ne navigue plus qu�en mer Noire. Il n�est plus classØ au Germanischer 

Lloyd depuis octobre 2007. Il n�apparaît plus sur la liste des navires de l�armateur, qui n�en arme 

plus que quatre (source : Lloyd�s MIU, fØvrier 2008). 

 
&� 	�������

 
&2 � �����	����

 
LA CANGUE est un chalutier pŒche arriŁre. 

 

Il prØsente les caractØristiques principales suivantes : 
 

��Type de navire : chalutier de fond ; 

��Longueur hors tout : 14,80 m ; 

��Longueur entre 

perpendiculaires  : 12,40 m ; 

��Largeur hors tout : 5,50 m ; 

��Creux : 2,80 m ; 

��Franc-bord : 434 mm ; 

��Jauge Londres en UMS : 39,47; 

��Moteur Diesel : VOLVO PENTA type TAMD 162; 

��Puissance : 294 kW; 

��Vitesse : 9 n�uds ;  

��Construction : PVRT; 

��Chantier : GENDRON (Noirmoutier) ; 

��AnnØe de construction : 1990 ; 

��Immatriculation : CH 221187 ; 

��Indicatif d�appel : F.G.A.D.;  

��N° MMSI : 228 972 000 ;  

��Immatriculation : LS 753172 

��CatØgorie de navigation  : 2Łme ; 

��Zone ocØanique SMDSM  : A1 + A2. 



Page 11 sur 28 

Le navire est à pont couvert. Le pont supØrieur comprend à l�avant de la timonerie un 

panneau avec surbau de 120 mm et fermeture à taquet s pour la dØbarque du poisson, et 

supporte à l�arriŁre un enrouleur à trois bobines a u niveau du portique.  

 

Le pont principal comprend un magasin avant et l�entrepont de travail, avec la cuisine 

sur bâbord. A l�arriŁre se trouvent les deux treuil s des funes, qui ont une force de calage de 

3,5.tonnes. 

 

Sous le pont de travail se trouvent la cale à poiss ons, le compartiment moteur et le 

poste d�Øquipage avec quatre couchettes. 

 
Visites et certificats 

 

La derniŁre visite annuelle a ØtØ rØalisØe le 15 mai 2006 et le permis de navigation 

renouvelØ à cette occasion avec pour date de validitØ le 08 avril 2007. 

 

Une visite à sec du navire a ØtØ effectuØe le 08 avril 2004 par le centre de sØcuritØ 

des navires des Pays de Loire et le certificat de franc-bord a ØtØ renouvelØ à cette occasion 

jusqu�au 08 avril 2007, puis il a ØtØ visØ les 24 mars 2005 et 15 mai 2006. Le navire a ØtØ 

carØnØ en octobre 2005. 

 

L�installation radioØlectrique a ØtØ contrôlØe le 09 septembre 2005. 

 
Equipements de passerelle 

 

LA CANGUE est ØquipØ d�un radar FURUNO 1830, sans APRA, et d�un traceur de route 

avec logiciel MAX SEA. 

 

En matiŁre de radiocommunications, il est ØquipØ d�une station INMARSAT standard 

C Thrane & Thrane, d�un Ømetteur-rØcepteur MF SAILOR, avec ASN, d�un Ømetteur-rØcepteur 

fixe VHF avec ASN et d�une VHF portative SMDSM SIMRAD. Il est Øgalement ØquipØ d�un 

rØcepteur NAVTEX FURUNO. 

 
Tenue du quart à la passerelle  

 

Au moment de l�accident, le radar est en fonction, sur l�Øchelle 1,5 mille. 

 

La VHF est en double veille sur les voies 16 et 10. 
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Le FIONE est un cargo à deux cales sans entrepont et quatre  mâts de charge. 

 

Bien que construit en 1967, il semble qu �il n�ait commencØ à naviguer qu�en 1975 

sous le nom de GRATIA avec pavillon allemand. De mars 1977 à juillet 197 9, il a battu pavillon 

britannique sous le nom de ABDUL RAZAAC SANUSI. Il a pris le nom de FIONE le 10 aoßt 1979, en 

mŒme temps que le pavillon panamØen 

 

Le FIONE prØsente les caractØristiques principales suivantes : 
 

��Type de navire : cargo marchandises diverses ; 

��Longueur hors tout : 96,15 m ; 

��Longueur entre 

 perpendiculaires  : 88,25 m ; 

��Largeur hors membrures : 13,50 m ; 

��Creux : 6,75 m ; 

��Franc-bord ØtØ : 1.970 mm ; 

��Tirant d�eau ØtØ : 5,91 m ;  

��Jauge brute : 2.451 ; 

��Jauge nette : 1.416 ; 

��Port en lourd : 3.770tonnes ; 

��Moteur Diesel : MAK 6 M 551 Ak ; 

��Puissance : 2.300 CV à 300 t/mn ;  

��Vitesse en charge : 13,5 n�uds ;  

��AnnØe de construction : 1967 ; 

��Chantier de construction  : Werf Nobiskrug Gmbh 

   (Rendsburg,Germany) ; 

��N° OMI : 6802216 ;  

��Indicatif d�appel : H.8.E.H ;  

��N° MMSI : 355 940000 ;  

��Pavillon  : PANAMA ; 
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�� SociØtØ de classification  : GERMANISCHER LLOYD ; 

�� Notation de classe :  100 A 5 E III ; 

�� Zone ocØanique SMDSM  :  A1 + A2 + A3. 

 

Le navire est classØ au Germanisher Lloyd depuis 1975. 

 
Visites et certificats 

 

Tous les certificats de sØcuritØ et de prØvention de la pollution ont ØtØ dØlivrØs par le 

Germanischer Lloyd et sont en cours de validitØ. 

 

Le certificat de gestion de la sØcuritØ a ØtØ dØlivrØ par le Lloyd�s Register of Shipping 

le 13 fØvrier 2006 et est valide jusqu�au 20 mars 2007. 

 

Le document de conformitØ au Code ISM a ØtØ dØlivrØ le 05 octobre 2006 par le 

Lloyd�s Register à HELMSING & GRIMM Gmbh & Co avec pour validitØ le 04 avril 2007. 

 
Contrôles par les Etats du port  

 

De 1999 à fin 2006, le navire a ØtØ visitØ 31 fois par les Etats du port dans le cadre du 

MØmorandum de Paris, et 144 dØficiences relevØes au total. Il a ØtØ immobilisØ trois fois, la 

derniŁre remontant à 2002. 

 

Le mŒme niveau d�Øtat gØnØral est constatØ sur l�ensemble de la flotte de l�armement 

HELMSING & GRIMM: 178 inspections rØalisØes entre 1998 et 2006 ont conduit à 27 .immobi-

lisations.  
 
Equipements de passerelle 

 

La passerelle est celle d�un navire ancien, classique, mais bien ØquipØe. La visibilitØ 

est bonne sur l�avant et les côtØs grâce aux ailero ns, sans gŒne particuliŁre des mâts. 

 

Le navire est ØquipØ de deux radars : un DECCA BRIDGE MASTER 10cm et un radar 

FURUNO 3 cm. Il n�y a pas d�APRA. Le navire est ØquipØ de l�AIS, mais pas de l�ECDIS. 

 

Les Øquipements radioØlectriques sont conformes pour la zone ocØanique A1, A2 et 

A3. Il y a deux VHF fixes. 
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Tenue du quart à la passerelle  

 

Le quart est assurØ par le Commandant pendant quatre heures (4h à 8h) et, pendant 

10.heures par le Second Capitaine (8h à 12h et 18h à 2 4h) et le lieutenant (0h à 4h et 12h à 

18h). 

 

Il y a un matelot de veille la nuit par quarts de trois heures. 

 

Au moment de l�accident, le radar 10 cm est en fonction sur l�Øchelle 6 milles. 

Habituellement, il est rØglØ sur 12 milles. 

 

La veille VHF est assurØe sur les voies 16 (phonie) et 70 (ASN). 

 
'� �(��!�����

 
'2 � �����	����

 
Le nombre maximum de personnes autorisØes par le permis de navigation est de 4. 

 

La dØcision d�effectif proposØe par l�armateur le 27 janvier 2000 prØvoit trois 

personnes : un patron, capacitaire motoriste, un mØcanicien, Øgalement capacitaire et motoriste, 

et un matelot. Un matelot supplØmentaire est prØvu en roulement pour congØs. 

 

Le patron-armateur a un certificat de capacitØ et un certificat de motoriste à la pŒche. 

Il a naviguØ pendant cinq ans, au cours desquels il a passØ ses certificats, avant d�embarquer 

sur LA CANGUE dŁs son neuvage, d�abord comme mØcanicien, puis comme patron. Il a bØnØficiØ 

de dØrogations pour embarquer comme patron-mØcanicien. Il a Øgalement un certificat spØcial 

d�opØrateur (CSO). 

 

Le mØcanicien, ayant lui aussi les certificats de capacitØ et de motoriste à la pŒche, 

est aussi expØrimentØ. Il a commencØ à naviguer sur LA CANGUE en 2000. 

 

Le matelot a un certificat de capacitØ et un permis de conduire les moteurs. 

Naviguant depuis dix ans, il a embarquØ sur LA CANGUE un peu plus d�un mois avant l�accident. 

Il a Øgalement un certificat restreint d�opØrateur (CRO). 

Les trois personnes sont aptes mØdicalement, une seule ayant lØgŁrement dØpassØ 

la date de visite d�aptitude mØdicale. 
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L�Øquipage du FIONE comprend 12 membres d�Øquipage, tous polonais, sauf le 

capitaine qui est allemand. Les officiers pont sont : le capitaine, le second capitaine et un 

lieutenant. Il y a quatre matelots. 

 

Un certificat fixant l�effectif minimum de sØcuritØ a ØtØ dØlivrØ par la RØpublique de 

Panama. Il prØvoit un effectif de 10 personnes, avec, pour le pont, un Commandant, un second 

capitaine et quatre matelots. 

 

Que le navire soit au port ou en mer, l�Øquipage travaille sur une base de dix heures  

par jour. Au port, il reste en service à la mer. 

 

Le Commandant a un brevet de capitaine sans limitations, dØlivrØ le 27 septembre 1999 et 

renouvelØ jusqu�au 28 juin 2009 par la RØpublique fØdØrale d�Allemagne. 

 

L�officier de quart au moment des faits a un brevet d�officier pont sans limitations, 

dØlivrØ le 25 avril 2006 par la RØpublique de Pologne et valable jusqu�au 04 avril 2011. 

 

Le matelot de quart au moment des faits a un brevet de matelot dØlivrØ le 13 juillet 2001 

par la RØpublique de Pologne. 

 

Tous trois ont les certificats de qualification correspondants dØlivrØs par la RØpublique 

de Panama, en cours de validitØ. 

 
)� �
��	��������������	�,�	
��

(toutes heures en TU + 1) 
 

)2 � �����	����

 
���� �30�����������

 
��A �%4�5���, LA CANGUE quitte les Sables d�Olonne, pour une marØe de 48 heures. 
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��A � �4�5��, le matelot prend son quart. LA CANGUE est en pŒche avec le chalut de 

l�enrouleur central à l�eau, cap au 180°, à une vit esse de 3,5 n�uds. Les feux de 

navigation et de pŒche sont allumØs, ainsi que les deux projecteurs de portique. 

Il y a une houle de Sud-ouest d�environ 2 mŁtres, un vent de Sud-Sud-Ouest 

d�environ 15 n�uds et une bonne visibilitØ. 

 
��Peu avant ���4�5���, le matelot aperçoit un navire de plus de 50 mŁtre s sur son 

avant bâbord dont il voit le feu vert et les deux f eux de mât. Lorsque l�Øcho de ce 

navire apparaît sur l�Øcran radar, donc se trouve à moins de 1,5.mille, en approche 

rapide, il met la barre à gauche pour essayer de pa sser à son cul. Devant le peu 

d�effet de la barre, le matelot appelle le reste de l�Øquipage, la collision paraissant 

inØvitable. 

 

Le patron, montØ à la timonerie et espØrant que le navire passe sur l�avant de LA CANGUE, 

dØbraye le moteur, ce qui a pour effet de dØtendre les funes. Voyant qu�il va Œtre pris par 

le travers malgrØ cette man�uvre, il rØembraye et m et la barre toute à droite. 

 

Le cargo, dont le patron estime la longueur à une c entaine de mŁtres, heurte avec 

son Øtrave LA CANGUE au niveau de son arriŁre bâbord et du portique, à hauteur de la 

lisse, donc au-dessus de la flottaison. La collision fait dØvier le cargo, qui rague avec 

son flanc bâbord l�angle arriŁre bâbord de LA CANGUE, mais n�engage pas les funes. 

 

Il n�y a ni blessØ, ni voie d�eau. 

 
��A � 4)+, le CROSS-A reçoit un appel de LA CANGUE signalant son abordage avec 

un navire de commerce, en position 49°29,4 N, 002°2 7,2 W, soit 13 milles dans le 

190° du sØmaphore de Saint-Sauveur. 

 
��A ��4��, diffusion d�un message PAN par le CROSS-A, qui met en �uvre 

l�hØlicoptŁre de service public de La Rochelle GUEPARD YANKEE. 

 
��A���4��, mise en �uvre de la vedette SNSM de l�Ile d�Yeu, la SNS 084 PRESIDENT 

LOUIS BERNARD. Le mØthanier GASELYS, en essais, se dØroute sur la position, ainsi 

que des navires de pŒche. 

 
��A ��4��, LA CANGUE signale avoir une voie d�eau et remonter son matØriel de pŒche. 
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��A ��4�%, le mØthanier GASELYS signale au CROSS-A qu�il a identifiØ par AIS le 

navire FIONE comme s�Øtant trouvØ à la position signalØe de l�abordage.  

 
��A ��4 %, LA CANGUE prØcise au CROSS-A qu�il a ØtØ abordØ par bâbord arriŁre alors 

qu�il Øtait en pŒche et que la voie d�eau est situØe au-dessus de la flottaison. 

 
��A ��4�', libertØ de man�uvre au GASELYS.  

 
��A ��4'+, le bateau de pŒche MARIAL se trouve à proximitØ de LA CANGUE, qui fait 

route cap à l�Est. 

 
��A ��4)�, l�hØlicoptŁre GUEPARD YANKEE se trouve à la verticale de LA CANGUE, qui 

peut Øtaler sa voie d�eau et ne demande pas l�assistance d�une moto-pompe. 

GUEPARD YANKEE va vers le FIONE pour identification. 

 
��A �&4�+, la SNS 084 est sur zone et escorte LA CANGUE, heure d�arrivØe estimØe 

aux Sables d�Olonne à 07h30. 

 
��A �&4&), libertØ de man�uvre aux navires de pŒche engagØs. 

 
��A �'4�+, libertØ de man�uvre à GUEPARD YANKEE. 

 
��A ��4��, LA CANGUE et la SNS 084 arrivent aux Sables d�Olonne. 

 
)2�� ���	��

 
���� �30�����������

 
��A  %4&&, le FIONE quitte le port de Rochefort, oø il a dØchargØ 1.152 tonnes de 

graines d�arachide chargØes à Dakar, à destination de Rouen, pour y dØcharger le 

restant de la cargaison, soit 2.349 tonnes. Les tirants d�eau dØpart sont : 

AV :.4,42.mŁtres, AR : 5,28 mŁtres. 

 
��A ��4&�, pilote dØbarquØ. 

 
��A � 4&�, passage sous pilote automatique. 
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��A � 4)�, le Commandant quitte la passerelle et laisse le second capitaine et un 

matelot de quart. 

 
������30�����������

 
��A ��4��, changement de quart, avec remplacement de l�officier et du matelot. 

 
��A ��4��, les conditions de temps telles que mentionnØes au journal de bord sont : 

vent de Sud force 5, ciel nuageux, bonne visibilitØ. 

 
��A ��4 �, le CROSS-A appelle le FIONE pour lui signaler qu�il a eu un abordage avec 

un navire de pŒche et lui demander de se rendre à la position de l�accident pour porter 

assistance. Le FIONE donne sa position : 46°30,6 N, 002°30,0 W. 

 
��A ��4��, le capitaine du FIONE est appelØ à la passerelle par l�officier de quart, qui lui 

relate l�appel du CROSS-A et lui indique que rien n�est arrivØ. Le Capitaine constate 

que le radar est sur 6 milles, et observe des Øchos d�environ 6 navires de pŒche à 3 

ou 4 milles sur l�arriŁre tribord, aucun sur la route du FIONE, ni devant, ni derriŁre. Il 

constate Øgalement que les feux de navigation et les Øquipements de navigation 

fonctionnent normalement. Le cap est au 305°, la vi tesse surface 10,5 n�uds et la 

vitesse fond 11,4 n�uds. 

 
��A ��4��, le Capitaine appelle le CROSS-A qui lui confirme la demande d�assistance 

de LA CANGUE. 

 
��A ��4�+, le Capitaine change de route pour se rendre sur la position de la collision 

donnØe par le CROSS-A et rØduit sa vitesse. 

 
��A ��4&�, le capitaine du FIONE dØclenche l�alarme gØnØrale pour avertir l�Øquipage 

d�une opØration de recherche et sauvetage. Des veilleurs sont postØs sur chaque 

aileron de passerelle et sur le gaillard, la machine est parØe à man�uvrer, un 

deuxiŁme groupe est mis en service. 

 
��A �&4��, le Second capitaine prØpare l�embarcation de sauvetage bâbord. 
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��A �&4 �, le FIONE arrive sur zone et avertit le CROSS-A qui lui dit de rester sur place 

et de garder la veille VHF sur les voies 16 et 68. Les communications avec les 

bateaux de pŒche sont impossibles en raison des problŁmes de langage. Le moteur 

principal est stoppØ. Les sondes des ballasts et des puisards de cale sont vØrifiØes, 

ainsi que la coque et l�Øtrave. Rien à signaler. 

 
��A �&4��, un hØlicoptŁre vient identifier le FIONE. 

 
��A �&4&%, le capitaine du FIONE avertit son armateur par tØlØcopie de la situation. 

 
��A �'4 ), le CROSS-A demande au FIONE de rester toujours sur place. Les sondes 

sont contrôlØes, sans changement. 

 
��A �*4 ), aprŁs dØcision du Parquet du Tribunal de Grande Instance de Paris, le 

CROSS-A autorise le FIONE à reprendre sa route pour Rouen, avec reports de 

position toutes les deux heures. Le moteur principal est dØmarrØ à 06h20. Les sondes 

et la coque sont à nouveau vØrifiØes. Un trou est trouvØ dans le gaillard, au dessus de 

la flottaison. Il est obturØ et ne prØsente pas de danger d�entrØe d�eau. 

 
����'�30�����������

 
A  �4��, le navire est amarrØ à Grand-Couronne. 

 



Page 20 sur 28 

*� �����	�
�	���������	��
���

 
*2 � �1���"�"��1����

 
Sur LA CANGUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LA CANGUE a ØtØ touchØe sur son arriŁre bâbord, entre le portique et le tableau arriŁre, 

au-dessus du pont de franc-bord. Cette zone, renforcØe puisque exposØe aux man�uvres du 

panneau, a ØtØ complŁtement dØformØe. Les deux enrouleurs ont ØtØ sØvŁrement 

endommagØs, ainsi que l�hydraulique des treuils et les emmØnagements à l�arriŁre. 

 

La collision a provoquØ une brŁche au dessus de la flottaison par laquelle il y a eu des 

entrØes d�eau. Le navire a pu regagner les Sables d�Olonne par ses propres moyens. 

 

Sur le FIONE 

 

Un trou circulaire d�environ 25 centimŁtres de diamŁtre a ØtØ trouvØ sur le bordØ 

tribord avant, à environ 3 .mŁtres de la flottaison, au niveau d�un magasin situØ sous le gaillard. Il 

n�existait pas au dØpart de Rochefort et a ØtØ dØcouvert par le bord dans la matinØe du 

22.fØvrier.2007. L�absence de traces de peinture sur les bords de ce trou laisse à penser qu�il a 
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ØtØ nettoyØ avant l�arrivØe à Rouen. NØanmoins, sa position est cohØrente avec les 

dØformations constatØes sur le portique du chalutier. 

 

Il a ØtØ constatØ des traces de matage sur le brion de l�Øtrave mais elles paraissent 

antØrieures à l�accident. 

 
*2�� �0�156������.��6�"77�.����

 
 Selon les informations recueillies lors de l�enquŒte, il a ØtØ possible de reconstituer les 

ØlØments suivants : 

 

 L�abordage s�est produit alors que LA CANGUE Øtait en pŒche, cap au 180°, à une 

vitesse de 3,5.n�uds. A ce moment là, le FIONE Øtait en route au 305° à une vitesse surface de 

10,4 n�uds. 

 

Le matelot de quart à bord de LA CANGUE a dØclarØ avoir vu le cargo juste avant que 

son Øcho n�apparaisse sur l�Øcran radar, donc à une distance lØgŁrement supØrieure à 1,5 mille. 

Il dit avoir mis de la barre à gauche pour tenter d e passer sur son arriŁre puis appelle le reste de 

l�Øquipage. 

 

Le patron, dŁs qu�il arrive à la timonerie, met de la barre à droite. Pensant que le 

cargo va passer sur son avant, il dØbraye le moteur, mais constatant rapidement qu�il va Œtre 

abordØ par le travers, il rØembraye et met la barre toute à droite. 

 

L�effet de la barre à gauche a dß Œtre limitØ en raison de la traction des funes. Mais 

quand le patron a dØbrayØ le moteur, les funes se sont dØtendues, ce qui a permis à LA CANGUE 

de venir à droite sous l�effet de la barre à droite , et de reprendre de la vitesse quand il a 

rØembrayØ. Il a ainsi pu passer juste sous l�avant du FIONE, qui a heurtØ l�angle bâbord du 

portique, occasionnant le trou dans son gaillard tribord. L�Øtrave a ensuite dØfoncØ le bordØ 

bâbord arriŁre de LA CANGUE sous le portique, au niveau du renfort du panneau, puis, LA 

CANGUE continuant à venir sur la droite, le FIONE est passØ sur son arriŁre, raguant son flanc 

bâbord sur le tableau arriŁre, sans toutefois engag er les funes, qui n�avaient pas repris leur 

tension. 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849.(20) modifiØe par la 

rØsolution A.884.(21). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
�	

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les facteurs 

possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	����������	�	

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 
�2 � �"7��5����"�5��6��

 
Les conditions mØtØorologiques sont bonnes : vent de secteur Sud, force 4, bonne 

visibilitØ. 

 

Ce facteur n�a pas ØtØ retenu comme facteur contributif. 

 



Page 23 sur 28 

�2�� �"7��5����"�0���6��

 
Aucune dØfaillance matØrielle ou technique n�a ØtØ identifiØe sur aucun des deux 

navires.  

 

Ce facteur n�a pas ØtØ retenu comme facteur contributif. 

 
�2&� �"7��5��45�"���

 
7.3.1 Tenue du quart à bord de LA CANGUE 

 

Le quart est assurØ normalement à bord de LA CANGUE. Le matelot de quart a bien 

suivi les consignes du patron, qui Øtaient de veiller le radar sur 1,5 mille, et de l�appeler en cas 

de problŁme. Ayant repØrØ le FIONE et constatØ l�absence de man�uvre de ce dernier à une 

distance de 1,5 mille, le matelot a cherchØ a Øviter l�abordage. Cette man�uvre n�a pas eu 

l�effet escomptØ compte tenu de la distance, des vitesses et des routes respectives (TCPA 

infØrieur à 10 minutes) et de l�effet du train de pŒche sur la man�uvrabilitØ de LA CANGUE. Cela 

a ØtØ retenu comme facteur contributif de l�accident.  

 

Le patron et le mØcanicien, une fois appelØs, sont arrivØs trŁs vite à la timonerie, ce 

qui les a probablement sauvØs, le poste d�Øquipage ayant ØtØ sØrieusement endommagØ lors de 

la collision. 

 

Le patron a rapidement ØvaluØ la situation et effectuØ les man�uvres appropriØes, 

Øvitant ainsi à LA CANGUE d�Œtre pris par le travers, ce qui aurait probablement entraînØ sa perte. 

 
7.3.2 A bord du FIONE 

 
Le quart est assurØ normalement par un officier et un matelot, qui ont pris leur quart 

deux heures avant l�accident. Aucun facteur liØ à la fatigue n�a ØtØ relevØ.  

 

L�officier et le matelot de quart devaient Œtre prØsents à la passerelle, en tous cas 

l�officier a rØpondu au CROSS-A dix minutes aprŁs l�abordage. 

 

Lorsque le Commandant est montØ à la passerelle aprŁs l�accident, il n�a pas constatØ 

d�anomalie. 
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La consigne du Capitaine est d�Œtre appelØ en cas de forte concentration de navires. 

Le sØmaphore de l�Ile d�Yeu a observØ un groupe de huit navires de pŒche dans un rayon de 3 à 

4.milles, que le FIONE a traversØ. Ceci a ØtØ confirmØ par le capitaine, qui a observØ au radar 

plusieurs navires sur l�arriŁre tribord, lorsqu�il a ØtØ appelØ par l�officier de quart. Cette prØsence 

de navires de pŒche ne justifiait sans doute pas d�appeler le capitaine, mais elle nØcessitait à 

tout le moins d�exercer une veille effective et de man�uvrer en consØquence, d�autant que le 

FIONE naviguait rØguliŁrement dans la zone et n�ignorait donc pas la probabilitØ de trouver des 

bateaux de pŒche. 

 

L�absence de man�uvre, trŁs probablement due à un d Øfaut de veille effective de 

l�officier et du matelot de quart du FIONE, est le facteur dØterminant de l�abordage avec 

LA.CANGUE. 

 

Le navire ne s�est dØroutØ pour porter assistance que lorsqu�il a reçu un appel 

nominatif du CROSS, ce qui a ØtØ retenu comme facteur aggravant. 

 
%� ��	

����

 
L�abordage entre le cargo FIONE et le bateau de pŒche LA CANGUE est le rØsultat : 

- d�un dØfaut de veille et/ou de rØaction manifestes de l�Øquipe de quart du cargo, 

- d�une man�uvre du chalutier n�ayant pas eu l�effe t escomptØ. 

 

La bonne rØaction de son patron a permis d�Øviter un accident aux consØquences 

beaucoup plus graves. 

 

L�AIS a permis d�identifier le FIONE qui ne s�Øtait pas arrŒtØ aprŁs l�accident. 

 

Par la suite, le Commandant du FIONE a ØtØ gŒnØ par l�impossibilitØ de communiquer 

en anglais avec les bateaux de pŒche sur zone, dont LA CANGUE. 
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Le BEAmer recommande : 

 

+2   A l�armateur du FIONE de rappeler à ses Øquipages les obligations des bords en 

matiŁre : 

- de veille (RIPAM rŁgle 5), 

- de man�uvre (RIPAM rŁgles 15 et 16), 

- d�assistance (SOLAS chapitre V � rŁgle 33). 

 

+2�  A l�armateur de LA CANGUE : 

- de sensibiliser le personnel de quart à la nØcessaire rapiditØ de rØaction et aux 

conditions d�application de la rŁgle 17 du RIPAM, 

- de revoir ses consignes permanentes en fonction du retour d�expØrience de cet 

accident. 

 

+2&  A la Direction des Affaires Maritimes / Sous-Direction des Gens de Mer de porter 

l�apprentissage de l�Anglais maritime normalisØ à un niveau suffisant pour Øtablir des 

communications en VHF. 
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